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12 mai 09 : Lettres de licenciement

Procédure & délais
avec recours à l’expert comptable

Licenciement de plus de 10 personnes dans une entreprise de plus de 50 personnes ayant un CE ou des DP : 

au plus tôt 20 jours, Lendemain
au plus tard 22 jours

Notification du projet de
licenciement à la DDTEFP (J+1)

14 jours max. si < 100 lic. 
21 jours max. si >= 100 lic. 21 jours si < 100 lic. 
28 jours max. si >= 250 lic. 28 jours si >= 100 lic. 

35 jours si >= 250 lic. 

45 jours si < 100 licenciements

60 jours si >= 100 licenciements

75 jours si >= 250 licenciements

(J + 45 / 60 / 75)

19 mars 09 : 2ème réunion 

Vérification 
de la DDTEFP
(J + 42 / 49 / 56)

Convocation des représentants du personnel avec information à la DDTEFP(J-3)

26 février 09 : 1ère réunion, désignation de l'expert comptable (J)

16 avril 09 : 3ème réunion 

3 jours minimum

(J + 35 / 42 / 49)
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